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I n t e r ven t i on  de  Madame  Rod i  KRATSA-TSAGAROPOULOU ,   

P r em i è r e  V i c e - P r é s i d e n t e  d u  P a r l emen t  e u r o p é e n  
 
 
 
Merci beaucoup de votre accueil chaleureux. 
 
C’est avec une grande joie que j’ai accepté l’invitation à participer au lancement d’ELISAN à 
Bruxelles, au siège du Comité des Régions, de l’organe européen qui contribue largement à 
l’approfondissement de la démocratie locale européenne et à l’application de la cohésion et de 
la solidarité sur le terrain. 

 
Je voudrais tout d’abord vous féliciter d’avoir voulu donner cette orientation politique à votre 
vision et à votre action. 
 
Vous êtes vraiment au cœur du projet européen et de l’enjeu européen pour développer et 
protéger notre modèle social avec ses principes et ses fondements caractéristiques que lui 
donne ce label mondial du modèle social par excellence. 
 
L’Union européenne ne manque pas de dispositifs et d’outils législatifs et financiers pour 
appliquer la politique social au niveau local. Vous connaissez très bien, et vous suivez avec 
nous en tant qu’élus et personnalités engagées sur le terrain, l’évolution de l’Union européenne 
vers la base légale, pour une politique sociale au niveau national et local. 
 
Le traité d’Amsterdam nous a donné la possibilité d’agir au niveau de la coordination de nos 
politiques de l’emploi. Le fameux article 13 du traité d’Amsterdam nous a donné la possibilité 
de prendre des initiatives législatives pour vaincre toutes les discriminations qui sont à la base 
de l’inclusion et nous avons des outils financiers importants : le fonds social européen, le 
programme EQUAL. 
 
Nous voyons que les discriminations persistent et d’autres aussi voient le jour. Tous les 
citoyens sont préoccupés par le manque d’égalité et de justice sociale de la société 
européenne. C’est là votre rôle, c’est là la plus-value que vous pouvez donner à ce projet et à 
ces politiques européennes pour vaincre les discriminations, pour instaurer une société de 
cohésion et de justice sociale. 
 
Avec votre action, vous pouvez promouvoir le triptyque qui est à mon avis, la recette de la 
réussite, s’il y a une recette en politique.  
 
C’est tout d’abord l’égalité. Vous êtes inspirés par les valeurs européennes de l’égalité en tant 
que français, particulièrement. Le nouveau traité de Lisbonne, n’oublions pas, met l’égalité à la 
hauteur de valeur universelle, de valeur de l’Union et de l’objectif à poursuivre. Fort de ces 
acquis, qui sont les articles du traité de Lisbonne, vous pouvez vraiment vous battre pour 
l’égalité sur le terrain et votre implication dans la politique européenne à travers votre réseau, 
va nous doter de la diversité de la mobilisation et de la solidarité.  
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C’est là spécialement que je crois que vous pouvez avoir une plus-value en travaillant pour la 
solidarité. Sans solidarité dans une société, dans une nation, dans l’Union européenne, l’égalité 
devient une arme qui peut conduire à une concurrence. La concurrence est un outil pour la 
solidarité et la justice mais pas une fin en soi. C’est cela la philosophie du projet européen, et 
je suis sûre que cela vous inspire, vous mobilise et votre réseau peut travailler en tant que 
réseau par excellence pour arriver au but d’une société européenne qui garantit la cohésion, la 
démocratie locale, qui sert d’exemple dans le monde d’aujourd’hui. 
 
Le Parlement européen a suivi toute l’évolution institutionnelle de l’Union européenne et il a 
soutenu aussi toutes les initiatives de la Commission pour vaincre les discriminations pour que 
soit opérationnel et efficace le plan d’action pour l’inclusion sociale, pour l’emploi et il a pris 
beaucoup d’initiatives. Il a poussé la Commission européenne à traduire en législation et les 
pays membres en actes, tous les dispositifs du traité d’Amsterdam. 
 
Nous allons nous battre aussi pour donner du contenu au traité de Lisbonne et surtout aux 
articles qui nous rappellent que l’égalité est une valeur européenne et que nous devons la 
protéger. 
 
Je suis persuadée que les chances d’expériences, de rêves et de visions à des propositions  
avec votre Réseau, seront très importantes pour le Parlement européen et je voulais vous 
féliciter encore une fois et vous demander votre collaboration à tous les niveaux. 
 
 
Merci beaucoup. 

 


